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ARTICLE 2

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« 4° bis Les modalités d’affectation des étudiants de troisième cycle dans les établissements de 
santé privés ou auprès des praticiens libéraux ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés a pour objectif de favoriser l’ouverture de 
lieux de stage dans les établissements privés et auprès des praticiens libéraux selon des modalités de 
conventionnement avec les universités à définir par décret. L’objectif est de renforcer la 
connaissance du secteur privé et de l’exercice libéral dans lesquels une partie des étudiants seront 
amenés à exercer et de renforcer la capacité des futurs professionnels de santé à mener des carrières 
mixtes.


